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                            Direction Générale de l’Administration

Direction du Juridique
et du Contentieux

Service Administration Générale
et Procédures Juridiques

ARRÊTÉ MODIFICATIF n°
modifiant l’arrêté n°R03-2021-06-04-00004 du 4 juin 2021 portant ouverture de l’enquête publique

relative à la déclaration de projet (DP) valant mise en compatibilité du PLU
de la commune de Matoury pour l’aménagement du secteur OIN n°8- « Sud Bourg Matoury »

Le Préfet de la région Guyane
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.123-1 et suivants ;

VU le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.153-54 et suivants et L.300-6 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n°46-451 du 19 mars 1946 érigeant en départements la Guadeloupe, la Martinique, la Réunion et la
Guyane française ;

VU la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence sanitaire et portant
diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU le décret n°47-1018 du 7 juin 1947, relatif à l’organisation départementale et à l’institution préfectorale
dans les départements de la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane française, la Réunion ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2016-1736 du 14 décembre 2016 inscrivant l’aménagement des principaux pôles urbains de
Guyane parmi les opérations d’intérêt national mentionnées à l’article R.102-3 du code de l’urbanisme ;

VU le décret n°2016-1865 du 23 décembre 2016 relatif  à la création de l’établissement public foncier et
d’aménagement de la Guyane (EPFAG) ;

VU le décret n°2019-894 du 28 août 2019 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État en
Guyane ;

VU  le décret du 25 novembre 2020 portant nomination de M. Thierry QUEFFELEC, préfet, en qualité de
préfet de la région Guyane, préfet de Guyane ;

VU le décret du 1er janvier 2020 relatif à la nomination de M. Paul-Marie CLAUDON, sous-préfet hors classe,
en  qualité  de  secrétaire  général  des  services  de  l’État,  responsable  de  la  coordination  des  politiques
publiques, auprès du préfet de la région Guyane ;

Mel : dga-djc@guyane.pref.gouv.fr  
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VU l'arrêté ministériel du 9 avril 2020 nommant M. Marcel DAVID, contrôleur général des armées, directeur
général de l'administration de la Guyane auprès du préfet de la Région Guyane, préfet de la Guyane 

VU les décrets n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n°2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures
générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

VU le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la
sortie de crise sanitaire ;

VU l’arrêté n°R03-2020-05-14-004 du 14 mai 2020 portant organisation des services de l’État en Guyane ;

VU  l’arrêté préfectoral n°R03-2020-12-31-001 du 31 décembre 2020 fixant pour l’année 2021 la liste des
journaux habilités à publier les annonces judiciaires et légales pour le département de la Guyane ;

VU le dossier de déclaration de projet  portant mise en compatibilité du PLU de Matoury dans le cadre de
l’aménagement du secteur OIN 8 de Sud Bourg Matoury à l'initiative de l’État, dans sa version de février
2021 ; 

VU le dossier d’enquête publique relatif à la déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU de
Matoury, constitué par les services de l’État en Guyane et l'EPFAG sur le fondement de l’article L.300-6 du
code de l’urbanisme, comprenant notamment :
- les pièces du dossier de déclaration de projet (rapport de présentation, rapport de mise en compatibilité du
PLU, étude entrée de ville, évaluation environnementale) ;
- le procès verbal du 29 avril 2021 de l'examen conjoint du 6 avril 2021, prévu par l’article L.153-54 du code
de l’urbanisme ;
- l’avis favorable de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et
forestiers (CDPENAF) du 13 avril 2021 pour la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du plan
local d’urbanisme (PLU) de Matoury pour l’aménagement du secteur Sud Bourg de la commune ;
- l’avis délibéré n°2021 AGUY1 adopté le 15 avril 2021 par la mission régionale d’autorité environnementale
(MRAE) de Guyane ;
- le mémoire en réponse à l’avis délibéré de la MRAE de Guyane du 15 mai 2021 ;

VU la  décision  n°E21000004/97 du  14  mai  2021  du  président  du  tribunal  administratif  de  la  Guyane,
désignant M. Jean-Pierre MONTOCCHIO en qualité de commissaire enquêteur ;

CONSIDERANT que par une note de service du 14 juin 2021, M. Serge SMOCK, maire de la commune de
Matoury, a modifié les horaires d’ouverture de la mairie au public jusqu’au 30 septembre 2021, date décrétée
de fin de l’état d’urgence sanitaire en Guyane ;

SUR proposition du secrétaire général des services de l’État en Guyane ;

ARRÊTE :

Article 1 : L’arrêté n° 2021-06-04-00004 du 4 juin 2021 est modifié comme suit : 

La  consultation  du  dossier  papier  d’enquête  publique  ainsi  que  la  consignation  des  observations  et
propositions du public par écrit sur le registre d’enquête publique tenue à la disposition du public à l’hôtel de
ville de la mairie de Matoury, 1 rue Victor Ceide, 97351 Matoury, sera possible, pendant toute la durée de
l’enquête, du lundi au vendredi de 7H30 à 14H00.

Le commissaire enquêteur, M. Jean-Pierre MONTOCCHIO, se tiendra à la disposition du public pour recevoir
ses observations, à l’hôtel de ville de la mairie de Matoury,  1 rue Victor Céïde, 97351 Matoury, durant 4
permanences qui auront lieu les jours suivants :

- lundi 28 juin 2021 de 10h00 à 13h00 ; 
- mardi 6 juillet 2021 de 9h30 à 12h30 ; 
- mardi 13 juillet 2021 de 9h30 à 12h30 ; 
- mercredi 28 juillet de 11h00 à 14h00.

Mel : dga-djc@guyane.pref.gouv.fr  
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Article  2 : L’avis  modificatif  et  le  présent  arrêté  seront  publiés  sur  le  site  de  l’EPFAG
(https://www.epfag.fr/spip.php?article882),  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  en  Guyane
(https://www.guyane.gouv.fr/Actualites/Enquetes-publiques/2021) et sur le site http://secteuroin-n8-
matourysudbourg.enquetepublique.net.

Le présent arrêté sera également publié au recueil des actes administratifs des services de l’État en Guyane.

L’avis  modificatif  sera  affiché en mairie  de Matoury  et  annoncé dans deux journaux locaux d’annonces
légales diffusés dans le département de la Guyane, GUYAWEB et L’APOSTILLE, dans les meilleurs délais,
et rappelé le vendredi 2 juillet 2021. Les frais de cette publicité seront à la charge de l’EPFAG.

Article 3 : Les autres articles restent inchangés.

Article  4 :  Le  secrétaire  général  des  services  de  l’État  en  Guyane,  le  DGTM,  le  directeur  général  de
l’EPFAG, le maire de la commune de Matoury et le commissaire enquêteur sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Cayenne, le 21 juin 2021

Pour le préfet,
Marcel DAVID
Directeur général de l’administration
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